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Monsieur Bernard POQUET 

Président de la Commission d’enquête 

 

  

  

  

   

  Vexin-sur-Epte 

  Le 6 septembre 2023 

Objet : PLU de Vexin-sur-Epte  

Monsieur le Président de la commission d’enquête, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous adresser le mémoire en réponse à votre procès-verbal, à l’issue de 

l’enquête publique relative au projet de Plan local d’Urbanisme pour la commune de Vexin-sur-Epte. 

Ainsi, vous trouverez jointe à la présente lettre, aux formats .doc et .pdf : 

1. Nos réponses aux neuf questions de la commission d’enquête ; 

2. Nos réponses aux contributions des personnes publiques associées (PPA) ; 

3. Nos réponses aux contributions du public (tant aux mails, courriers…). 

Pour ces dernières, il a été fait le choix d’apporter une réponse individuelle à chaque contribution ainsi qu’en 

conclusion, une réponse globale au travers de plusieurs thématiques qui ressortent clairement et auxquelles la 

commune entend apporter une réponse. Si ces contributions du public sont de bonne volonté, nous constatons 

qu’elles sont souvent rattrapées par des priorités nombreuses, des difficultés dans la mise en œuvre 

notamment sur le plan réglementaire (ZAN…).  

En tout état de cause, nous veillons à ce que chacune des contributions soit traitée de manière équitable et à 

apporter des compléments d’information à des inquiétudes exprimées finalement par une interprétation 

erronée du règlement écrit et une attention exacerbée sur le règlement graphique. Des temps d’échanges avec 

les maires délégués sont actuellement en cours pour traiter chaque situation particulière au cas par cas. Enfin, 

des réunions publiques sont prévues à l’issue de l’adoption du PLU au Conseil municipal du 4 octobre prochain. 

L’approbation et l’application du PLU sont très importantes à très court terme pour protéger notre territoire 

aux portes de l’Île-de-France contre une urbanisation non maîtrisée car trop peu de communes déléguées sont 

couvertes par un PLU ou au moins une carte communale en vigueur. Afin de garantir la sécurité juridique du 

processus d’élaboration du PLU, il nous est essentiel de nous appuyer de façon très rigoureuse sur les avis des 

personnes publiques associées – qui ont d’ailleurs largement émis des avis favorables sur ce PLU – en particulier 

les exigences de l’Etat, pour établir les corrections nécessaires. Nous veillerons également à informer le public 

des corrections apportées. 

 

Je confirme par ailleurs le bilan de la concertation qui a prévalu à l’élaboration du plan local d’urbanisme : de 

nombreuses réunions publiques, informations par voie électronique et papier, ont été réalisées durant les 

différentes phases de l’élaboration du PLU. 

mailto:urbanisme@vexin-sur-epte.fr
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Voilà les éléments que je tenais à vous apporter. Je reste à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire et vous prie d’accepter, Monsieur le Président de la commission d’enquête, mes sincères 

salutations. 

 

Jérôme RICHARD,  

Maire Adjoint 
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Le Maire, 



                                                                               PLU de Vexin-sur-Epte – complément au mémoire – Atopia 

C 10.7 Monsieur et Mme Daniel FOUCHER  
REPONSE VSE 

Au regard des observations des PPA notamment celles relatives à la modération de la consommation d’espace, 

le secteur 1AUh1 sur Tourny sera supprimé et reclassé en zone naturelle. Le retrait de la 1AUh sur Tourny 

entrainera le retrait de l’OAP qui y est relative 

 
C + @ 06.7 Mme Caroline COURTIN  

REPONSE VSE 

Au regard des divers points évoqués dans la demande, la commune souhaite rappeler que : 

- le droit à construire dépend du document d’urbanisme en vigueur. Ainsi, les CUb positifs délivrés sur 

les parcelles en question en 1996 ne s’appuient que sur le document d’urbanisme en vigueur à cette 

époque eu égard à la législation. 

- s’inscrivant dans les objectifs des documents supérieurs au PLU (le SRADDET et le SCOT en cours 

d’élaboration), les hameaux n’ont pas vocation à être étendus. Pour certains hameaux dont Molincourt, 

seul le comblement des terrains en dent creuse est autorisé lorsqu’ils existent. Au regard des 

observations faites, le périmètre de la zone UP sera réétudié. 

- les parcelles de grandes profondeurs ont été séparées en deux zones afin que la partie la plus proche 

de la voirie reste densifiable et que le fond de jardin reste à vocation de jardin (alors classé en zone A 

ou N). Le classement du fond de jardin en zone A ne signifie pas qu’il a vocation à être cultivé mais 

que les possibilités de constructions y sont limitées. Au regard des interrogations sur le classement en 

zone agricole, les fonds de jardin seront classés en zone N (naturelle). Le classement de ces fonds de 

jardins en zone Agricole ou en zone Naturelle permet le renforcement de l’habitation existante sur le 

même terrain (classée en zone urbaine) par la création d’une extension ou d’annexes selon les 

conditions du règlement. La commune souligne que Molincourt est un des hameaux remarquables de 

Vexin-sur-Epte et sa volonté de préserver la valeur patrimoniale justement en évitant de le défigurer 

par des constructions neuves en grand nombre. 

  

@ 07.7 Mme Pascale COTE/M. Alain BORGHESI  
REPONSE VSE 

S’inscrivant dans les objectifs des documents supérieurs au PLU (le SRADDET et le SCOT en cours 

d’élaboration), les hameaux n’ont pas vocation à être étendus. Pour certains hameaux dont Molincourt, seul le 

comblement des terrains en dent creuse est autorisé lorsqu’ils existent. Au regard des observations faites, le 

périmètre de la zone UP sera réétudié. 

Les parcelles de grandes profondeurs ont été séparées en deux zones afin que la partie la plus proche de la voirie 

reste densifiable et que le fond de jardin reste à vocation de jardin (alors classé en zone A ou N). Le classement 

du fond de jardin en zone A ne signifie pas qu’il a vocation à être cultivé mais que les possibilités de 

constructions y sont limitées. Au regard des interrogations sur le classement en zone agricole, les fonds de jardin 

seront classés en zone N (naturelle). Le classement de ces fonds de jardins en zone Agricole ou en zone Naturelle 

permet le renforcement de l’habitation existante sur le même terrain (classée en zone urbaine) par la création 

d’une extension ou d’annexes selon les conditions du règlement.  

La commune souligne que Molincourt est un des plus beaux hameaux de Vexin-sur-Epte et sa volonté de 

préserver la valeur patrimoniale justement en évitant de le défigurer par des constructions neuves en grand 

nombre. 
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@ 18.7 M. Pierre DESUTTER  
REPONSE VSE 

Pour rappel, l’élaboration du PLU de Vexin-sur-Epte s’est réalisée dans un contexte législatif strict en faveur 

de la protection des espaces agricoles, naturels et forestiers. Ce contexte législatif a nécessité, pour les élus, 

d’établir une nouvelle stratégie de développement pour les 10 prochaines années.  

En effet, le développement de la commune se doit de s’inscrire dans deux cadres complémentaires : 

- Le premier est régi par le code de l’urbanisme qui souligne qu’en l’absence de Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) approuvé et en application sur le territoire communal, la commune est soumise à 

un principe d’urbanisation limitée. Ce principe implique de définir la zone urbaine (U) au plus près du 

bâti existant (faisant fi des limites cadastrales). Les terrains dits « en dent creuse » composés de verger, 

cultures, boisements, fonds de jardin végétalisés, etc doivent alors être acceptés par la préfecture 

comme ouvrables à l’urbanisation (cf. avis de la préfecture et de la CDPENAF) et s’inscrivent dans la 

consommation foncière du territoire s’ils sont classés en zone urbaine. Pour information, le SCoT est 

en cours d’élaboration à l’échelle de la communauté Seine Normandie Agglomération. 

- Le second vise à apporter une réponse aux objectifs de la loi climat et résilience apparue en août 2021 

et qui implique de justifier d’une division par 2 de la consommation foncière sur les années 2021 à 

2031 par rapport à la consommation foncière des années 2011 à 2021. Ce cadre à nécessité aux élus 

de faire un choix quant aux secteurs de projets en extension urbaine à inscrire au PLU pour permettre 

un développement cohérent de la commune (en prenant en considération les éléments techniques tels 

que la présence et suffisance des réseaux, l’impacts des nouveaux flux sur le territoire, la proximité à 

des services et équipements, les impacts paysagers et environnementaux, etc).  

C’est en s’inscrivant dans les prescriptions de ces deux législations que les élus ont déterminé un projet de 

développement pour la commune de Vexin-sur-Epte avec pour ambition de permettre à chacun des villages 

composant le territoire d’accueillir de nouvelles habitations (en s’appuyant notamment sur une stratégie de 

renouvellement du foncier communal), de prioriser le développement urbain en extension sur les pôles de la 

commune (Ecos et Tourny) mais aussi de maitriser la densification dans les hameaux afin de préserver leurs 

intérêts paysagers et patrimoniaux. 

Dans le cadre de son projet, la commune souhaite soutenir les projets touristiques en adéquation avec 

l’environnement rural du territoire. Toutefois, pour se faire et le permettre dans le PLU, un zonage spécifique 

(les secteurs Nt) a été mis en place en écho à l’objectif « Mettre en réseau les sites au potentiel touristique et 

encadrer leur développement » du PADD. La règlementation en termes d’emprise au sol ou de hauteur y est 

stricte dans un objectif de moindre consommation d’espace.  

Toutefois, au regard des observations de la préfecture, de la chambre d’agriculture ou encore de la CDPENAF, 

seuls les sites faisant l’objet de projets concrets pourront être maintenus en secteurs « Nt ». Il est donc nécessaire 

pour la commune de disposer d’études permettant de justifier la création de ces secteurs. A ce jour, la commune 

manque d’informations techniques sur le projet évoqué par Monsieur DeSutter pour défendre une modification 

du zonage en faveur de la réalisation du projet en question.  

 


